
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Modalités d’appel 

aux plateformes téléphoniques pour 

les élections CMCAS et CAMIEG 

Elections 

 

 

Avant d'appeler, munissez-vous de ces renseignements, 

sans ces renseignements les codes ne seront pas donnés 

L’opérateur de la plateforme téléphonique demandera une adresse mail pour envoyer le nouveau code. 

A défaut, il demandera un numéro de téléphone portable pour  transmettre le code par SMS. 

A défaut, il demandera le N° de téléphone sur lequel l’agent appelle et lui communiquera le code verbalement. 

Plateforme téléphonique ouverte  lundi 22 juin de 10h à 19h, mardi 23  au jeudi 25 de 8h à 18h,  vendredi 26 juin de 8h à 12h. 

 

 

 

Lorsque vous appelez la plateforme téléphonique pour 
obtenir un nouveau code de vote, il vous sera demandé : 

• Votre Nom et Prénom 

• Votre adresse 

• Votre date de naissance  

• le NNI 

• Pour les retraités qui ne connaissent pas 
toujours leur NNI, il leur sera alors demandé le 
NUMERO DE PENSION. (sauf pour les retraités des 
régies qui n’ont pas de NNI, ils seront identifiés 
seulement sur les 3 premiers critères)  

•  

Site internet de vote : 
https://vote.election-europe.com/CMCAS. 

 

CMCAS : 0810 817 617  

 

 

Lorsque vous appelez la plateforme téléphonique  

pour obtenir un nouveau code de vote, il vous sera 

demandé : 

• Votre Nom et Prénom 

• Votre adresse 

• Votre date de naissance  

• Eventuellement le CODE DE LA VILLE DE 

NAISSANCE (8ème, 9ème et 10ème chiffre du 
numéro de sécurité sociale) ou autre partie 
du N° de sécurité sociale. 

 

Site internet de vote : 

https://vote.election-europe.com/CAMIEG 

 

CAMIEG : 0810 810 315  


